
Centre intercommunautaire Quatre Saisons inc.  

Politique des services de santé  
Remis lors de l’inscription aux candidats(tes) et aux responsables en référence (autorité).  

 

En vue de protéger la santé et la sécurité des résidantes et résidants, compte tenu des ressources et 
installations du Centre, la présente politique vise à encadrer la prise en charge en situation d’urgence ou de 
problème de santé. 
Le CIQS accueille des résidantes et résidants en séjours temporaires ou prolongés dans le cadre du 
programme de ressourcement, de vacances, de repos ou de suivi thérapeutique. 
La politique des services de santé du Centre établit que la résidante ou le résidant admis doit être 
autonome et être repris en charge par sa congrégation si des problèmes de santé surviennent en cours de 
séjour,  alors que nos ressources et installations ne peuvent plus répondre à ses besoins.   
 
1.  Critères d’admission : En annexe : Version mise à jour, adoptée au C.A  du 18 août 2011 

2. Engagement du Centre intercommunautaire Quatre Saisons pendant le programmer régulier, de 
septembre à juin.:  

L’équipe interdisciplinaire de l’établissement s’engage à :  
§ Évaluer les besoins ou facteurs de risque associés à l’état de santé des résidantes ou résidants à leur arrivée;  
§ Sécuriser, orienter et diriger les résidantes ou résidants vers les services de santé appropriés en cas de besoin; 
§ Offrir les soins de nursing de base adaptés à une clientèle autonome dans les limites des ressources du 

centre;  
§ Promouvoir des mesures préventives et de saines habitudes de vie; 
§ Évaluer avec la résidante ou le résidant, les situations où il est préférable de référer aux services santé de sa 

communauté;  
§ Faciliter les processus de reprise en charge par les autorités des congrégations concernées lors 

d’hospitalisations ou de situations médicales nécessitant le retour dans son milieu; (le service nursing peut 
assurer une prise en charge transitoire de 24 à 48 heures pour faciliter les liens avec les services 
médicaux ou spécialisés, demande de transferts de dossiers, etc.  

3.  Engagement de la répondante ou répondant de la congrégation référante :  
§  Encourager le candidat ou la candidate intéressé(e) à vivre un séjour de ressourcement au CIQS à demander 

un bilan de santé de son médecin traitant dans les 3 mois précédant son séjour; 

§  Désigner une personne responsable de la prise en charge en cas d’urgence médicale; 

4. Engagement de la résidante ou du résidant : 
§ Communiquer toute information permettant de mieux connaître son état de santé et les facteurs de risque en  

cours de séjour; 

§ Collaborer aux plans d’intervention déterminés par le personnel clinique interne et externe, s’il y a lieu;   

5. Attestation de lecture et d’adhésion à la présente politique   
 

______________________________________      ______________________________    ________________ 

NOM : Résidante ou résidant admis au centre;             Signature                                             Date 

Joindre au formulaire d’inscription de la résidante ou du résidant 

Pièces jointes :  Démarches et critères d’admission au CIQS (dernière version adoptée au C.A. 18 août 2011)   
Fiche Urgence-Santé à compléter à l’arrivée  (sera affichée pour  usage du personnel soignant en 
cas d’urgence). 

Adopté au Conseil d’Administration,  18 août 2011   


